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LA PRÉPARATION DES PROFESSEURS 399

des professeurs V. Varicak (Zagreb) et R. Zupancic (Ljubljana)
et d'autres.

V. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

a) Les stagiaires, après avoir passé leur examen professionnel, sont
nommés professeurs titulaires. Le recrutement des stagiaires se fait,
s'il y a des places vacantes, suivant l'ordre de présentation des

candidats et en tenant compte de leur certificat de licence. Le grade
de docteur n'est pas exigé.

b) Les dispositions législatives sont applicables aussi bien aux
femmes qu'aux hommes. Les professeurs féminins sont admis dans
les lycées de garçons mais leur succès y est médiocre, surtout dans les

classes supérieures.
c) Les différentes branches faisant partie du cahier des charges des

professeurs des Mathématiques sont: Mathématiques, Physique
(Mécanique), Géométrie descriptive et Cosmographie.

d) L'enseignement de la Mécanique est confié aux professeurs de

Physique.
e) Le cours de Géométrie descriptive est donné par un professeur

spécial, ou bien il est confié au professeur de Mathématiques,
/) Les professeurs sont tenus de donner au moins 16 heures de

leçons par semaine, mais en cas de besoin, le nombre peut être
augmenté jusqu'à 24. Au commencement de leur carrière les professeurs
ont un traitement d'à peu près 1500 dinars par mois, qui, durant
30 ans de service, augmente progressivement jusqu'à 5000, à peu
près; après quoi ils ont droit à une pension du 95% du montant
du traitement.

g) Les professeurs sont astreints à participer aux conférences
groupant les professeurs de l'enseignement scientifique de l'établissement

dont ils font partie.
Le projet du programme est rédigé par un corps formé des inspecteurs

de l'enseignement secondaire du Ministère de l'Instruction
publique, en collaboration avec certains professeurs de l'enseignement
secondaire et universitaire, après avoir entendu l'avis des professeurs
de tous les établissements secondaires.

Le programme ainsi rédigé est soumis au Conseil supérieur de
l'Instruction publique, qui, après lui avoir donné sa rédaction
définitive, le fait approuver par le ministre.

VI. — Bibliographie et statistique.

ab) Il n'existe pas de livres concernant la préparation des professeurs,

ni de revues traitant particulièrement l'enseignement scienti-


	V. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

